
#Entreprises, artistes-auteurs, intermittents du spectacle et de l’audiovisuel

Rencontres interprofessionnelles semestrielles

de l’image 2024

Découvrez l’offre de services de l’AFDAS !
Une offre complète au service de votre stratégie,

vos talents et votre développement
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31 branches

couvrant les secteurs de la 
culture, des industries créatives, 
des médias, de la communication, 
des télécommunications, du sport, 
du tourisme, des loisirs et 
divertissement.

25 implantations territoriales dont

12 délégations régionales 
100% de nos collaborateurs en
délégation sont centrés sur le conseil 
Entreprises et Particuliers 

6 missions régaliennes

1. Anticiper les évolutions en matière 
d’emploi.

2. Identifier les besoins en compétences.
3. Développer l’accès à la formation.
4. Promouvoir l’alternance.
5. Apporter un appui technique aux 

branches.
6. Accompagner les projets d’adaptation 

à la transition écologique.

Une singularité : L’accompagnement de publics spécifiques 

• Les artistes-auteurs

• Les intermittents du spectacle et de l’audiovisuel

• Les journalistes pigistes de la presse écrite, des agences de presse et de la presse en ligne  

• Les sportifs professionnels et les sportifs de haut-niveau 

• Les saisonniers 

L’Afdas, c’est…
Un Opérateur de compétences engagé pour « faire savoir, faire comprendre et faire agir »…

DONT 98% DE

TPE-PME QUI

EMPLOIENT MOINS 

DE 50 SALARIÉS

61 150



L’Afdas, c’est 31 branches

Avec 
des enjeux partagés,
des caractéristiques
communes et un
même défi ! 

Un 
fonctionneme

nt par 
économie de 

projets 

Un rapport au 
public

Une majorité 
de TPE

Des carrières 
atypiques 

Des 
mutations 

économiques 
majeures 

Des filières 
économiques 
cohérentes 

Une diversité 
d’acteurs et 

de structures  

Des projets 
fédérateurs 



La formation, 
un investissement durable au service de  

Votre stratégie Vos talents Votre développement



L’Afdas, apporteur de services et de solutions 

Recruter vos 

futurs talents 

en alternance

Développer les 

compétences 

de vos 

collaborateurs

Financer 

vos actions 

de formation

Mettre en 

œuvre votre 

projet RH 

sur-mesure

Impulser une 

démarche 

responsable dans 

votre entreprise

Une offre en 5 piliers 

qui s’adapte à votre besoin et votre degré de maturité 



Développez les compétences de vos 

collaborateurs 

#Entreprises



Garantir le 
développement et la 
pérennité de votre 

entreprise

Renforcer 
l’employabilité et la 

mobilité 
professionnelle de vos 

salariés 

Investir dans les 
compétences de vos 
salariés au service de 

votre Stratégie

Développer les compétences de vos collaborateurs



Un besoin ? Un accompagnement sur-mesure !

Être guidé dans vos projets de 

formation 

Identifier des formations de 

qualité au meilleur tarif 

Accompagner l’évolution de 

vos salariés 

Le conseil 

en formation 

Le catalogue 

« clé en main » Afdas 

L’appui-conseil 

carrière 



Un véritable levier 

pour adapter les 

compétences de 

vos salariés à leur 

poste de travail.

Le plan de 

développement 

des compétences 

légal et/ou 

conventionnel

Développer les compétences de vos collaborateurs
Choisir le bon dispositif

Un dispositif 

gagnant-gagnant 

pour faire face aux 

évolutions de votre 

secteur.

La Pro-A : 

Reconversion ou 

Promotion par 

l’Alternance

Un véritable levier 

pour faire 

reconnaître les 

compétences 

acquises par vos 

salariés.

La VAE : Validation 

des acquis de 

l’expérience

Un véritable levier 

pour allier 

utilisation 

individuelle et co-

construction des 

parcours 

professionnels de 

vos salariés avec 

vous, Employeur.

Le CPF : Le 

Compte Personnel 

de Formation

Un véritable levier 

pour mieux 

connaître les 

compétences de 

vos collaborateurs 

et identifier leur 

souhait 

d’évolution. 

Le bilan de 

compétences

Consultez la rubrique dédiée

https://www.afdas.com/entreprise/developper-les-competences-de-vos-collaborateurs.html


Mettre en œuvre un projet RH sur-

mesure

#Entreprises



Quels bénéfices ?

Impliquer les acteurs 
du projet dans une 

réflexion partagée au 
service de votre 

stratégie

Garantir une prestation 
en adéquation totale 

avec votre besoin, votre 
culture d’entreprise

Renforcer la 
performance de votre 

entreprise et 
l’adhésion des 
salariés à votre 

stratégie



Professionnaliser vos 

pratiques et outils RH

Développer vos pratiques en 

faveur de l’emploi des 

personnes en situation de 

handicap 

Investir votre sécurité 

numérique 

Digitaliser vos 

pratiques 

Retrouver des perspectives 

suite à une baisse d’activité 

durable ou une évolution de 

votre secteur

Appui-conseil 

RH
Appui-conseil

Transformation Digitale

Appui-conseil

Cybersécurité

Appui-conseil

Egalité professionnelle

Appui-conseil

Handicap

Relancer votre activité 

suite à la crise sanitaire

Appui-conseil

Rebondir

Favoriser l’égalité 

professionnelle

Appui-conseil

RH-Transco

Déployer votre

démarche RSE

Appui-conseil 

RSE

Résoudre des 

problématiques de 

recrutement

Appui-conseil 

Inclusion

Les appui-conseils

Consultez la rubrique dédiée

https://www.afdas.com/entreprise/mettre-en-oeuvre-votre-projet-rh-sur-mesure.html


Financer vos actions de formation 

#Entreprises



Optimiser et maitriser 
votre budget 

formation

Gagner du temps

Installer une relation 
avec les organismes 
de formation centrée 
sur les projets et les 

résultats

Quels bénéfices ?



Optimiser votre budget 

formation

Disposer d’un suivi en temps 

réel de vos dossiers

Déléguer le traitement des 

dossiers

L’ingénierie financière : 

conseil en financement
Votre espace adhérent MyA

La gestion 

administrative facilitée

Un besoin ? Un accompagnement sur-mesure !



Financer et gérer votre projet

Choisir le bon financement

Plan de développement des compétences 

moins de 50 salariés*

Taille de l’entreprise (SIREN) Légal

Moins de 11 salariés 1 400 €

De 11 à 49 salariés 2 100 €

*Dans la limite des fonds disponibles.

Les fonds de l’Alternance: Contrat d’Apprentissage, contrat 

de professionnalisation, ProA

Les frais annexes (hébergement, repas, restauration)

Le versement volontaire

Les subventions pour élargir vos capacités de financement

Le FNE-Formation

Consultez la rubrique dédiée

Plan Conventionnel de l’Audiovisuel 

moins de 300 salariés*

Taille de l’entreprise (SIREN) Légal

Moins de 11 salariés 3 600 €

De 11 à 300 salariés
200 % de la contribution n-1 

avec un minimum de 5 000 € *

*Dans la limite des fonds disponibles.

https://www.afdas.com/entreprise/financer-vos-actions-de-formation.html


Vos démarches administratives en toute simplicité ! 

• Renseignez votre demande de prise en charge : 

• Choix du prestataire, des modules de formation, 

inscription des stagiaires, demande de financement

• Suivez en temps réel de l’évolution de votre 

demande :

• acceptez ou rejetez les propositions de 

financement faites par l’Afdas, modifiez 

ultérieurement la demande et le refinancement

Un service personnalisée, sécurité et fluide

Accédez à MyA

https://afdas.my.site.com/Adherent/s/
https://afdas.my.site.com/Adherent/s/


Impulsez une démarche 

responsable dans votre entreprise

#Entreprises



Une offre en 3 axes pour répondre à vos besoins 

Prendre conscience des risques 

et des enjeux pour votre 

entreprise mais aussi pour créer 

l’appétence pour la formation.

Sensibiliser

Une bibliothèque de 

ressources et outils                 

en libre-accès                            

et 100% digitalisée.

Former

Professionnaliser l’ensemble des 

salariés et plus particulièrement 

vos managers et vos équipes RH 

aux bonnes pratiques via des 

méthodes et outils d’experts.

Des formations ciblées et 

animées par des prestataires 

experts et présent sur toute le 

territoire.

Diagnostiquer l’existant au sein 

de votre entreprise, et vous doter 

d’un plan d’action responsable et 

durable.

Accompagner

Des prestations 

d’accompagnement sur-

mesure proposées par des 

cabinets experts en stratégie 

RH.



La formation : un levier pour développer 
vos compétences et sécuriser votre 

parcours professionnel !

#Intermittents du spectacle et de l’audiovisuel

#Artistes-Auteurs



Changer de profession

ou de métiers

Acquérir des 

compétences transverses

Vos interlocuteurs formation 

Se perfectionner dans son métier 

Elargir son champ de compétences

Se reconvertir                                                       

Faire le point sur sa situation 



L’Afdas, apporteur de services et de solutions 

Être accompagné 

dans votre projet

Connaitre les 

dispositifs et les 

modalités d'accès 

à la formation

Déposer votre 

dossier de 

formation et 

assurer son suivi

Découvrir nos 

offres de formation 

responsables et 

engagées

Une offre en 4 piliers 

qui s’adapte à votre besoin et votre degré de maturité 

Rendez-vous sur notre rubrique dédiée

https://www.afdas.com/particulier.html
https://www.afdas.com/particulier.html
https://www.afdas.com/particulier.html


Être accompagné 

dans son projet professionnel

#Intermittents du spectacle et de l’audiovisuel

#Artistes-Auteurs



Une clé d’entrée : les conseillers Afdas

• Faire le point sur votre carrière

• Choisir une formation

• Identifier le bon financement

• Vous orienter vers les bons 

interlocuteurs



Connaitre les dispositifs 

et les modalités d'accès à la formation

#Intermittents du spectacle et de l’audiovisuel

#Artistes-Auteurs



• Organismes de formation et 

contenus pédagogiques

sélectionnés par appel d’offre

• Formations adaptées à vos 

besoins de montée en 

compétences transversales : 

bureautique, langues, gestion de 

projet, management…

• Catalogue d’organismes 

référencés

• Aide à la recherche 

d’organismes de formation

• Appui d’un conseiller Afdas

• Moteur de recherche

3 offres de formation pour répondre à vos besoins

• Organismes de formation et 

contenus pédagogiques

sélectionnés par appel d’offre

• Formations spécifiques à 

chaque catégorie d’Artistes 

Auteurs et de Salariés 

Intermittents 

Le Catalogue Métiers Stages en accès individuel

Coût pédagogique intégralement 

financé par l’Afdas 

L’offre de formation 

transversales

Coût pédagogique

selon des barèmes définis

Coût pédagogique 

selon des barèmes définis



Les avantages des formations sélectionnées par Afdas

Un catalogue 

d’organismes 

de formation 

référencés 

Afdas

Une prise 

en charge 

selon nos 

barèmes et 

plafonds

Une aide à la 

recherche 

d’organismes 

de formation

En 

présentiel, 

distanciel 

ou mixte



Les dispositifs :

modalités d’accès et financements

#Intermittents du spectacle et de l’audiovisuel

#Artistes-Auteurs



Les conditions d’accès

Catégorie
Nombre de jours 

/ cachets minimum

Période d’étude 

de recevabilité

Artistes interprètes, Musiciens

et Metteurs en scène
48 au cours des 4 dernières années

Techniciens du spectacle vivant 88 au cours des 3 dernières années

Techniciens du cinéma

et de l’audiovisuel
130 au cours des 3 dernières années

Réalisateurs 48 au cours des 3 dernières années

Toute catégorie de salarié intermittent 

de + de 50 ans
Selon la catégorie au cours des 4 dernières années

Toute catégorie de salarié intermittent 

en situation de handicap
Selon la catégorie au cours des 5 dernières années

#Intermittents du spectacle et de l’audiovisuel



Les conditions d’accès

+ Votre déclaration Urssaf Limousin

+ Vos attestations annuelles de revenus artistiques

+ Vos relevés de droits d'auteurs

+ Vos appels trimestriels à cotisations

Montant cumulé

Recettes artistiques

Période concernée 

(hors année en cours)

6 990€
(600 x SMIC horaire brut au 01/01/2024)

3 ans

10 485€
(900 x SMIC horaire brut au 01/01/2024)

5 ans

#Artistes-Auteurs

OU



Découvrir nos offres de formation 

responsables et engagées

#Intermittents du spectacle et de l’audiovisuel

#Artistes-Auteurs



Un besoin ? Un accompagnement sur-mesure !

Développer votre activité de 

façon durable et écologique 

Offre Agir en faveur 

de la transition écologique 

Favoriser un environnement 

de travail sécurisé et sûr 

pour vos salariés 

Offre Agir en faveur 

de la lutte contre les VHSS*



Un financement à 100% de votre formation

Artistes-Auteurs
Intermittents du spectacle et 

de l’audiovisuel

Financement à 100% et hors 

forfait annuel

financement à 100% et 

exonération du délai de 

carence entre 2 demandes de 

prise en charge de formation



Être accompagné 

dans son projet professionnel

#Intermittents du spectacle et de l’audiovisuel



L’Appui-conseil carrière

Identifier les 

formations en 

lien avec son 

projet

Réfléchir 

sereinement 

à la poursuite 

de sa carrière

Connaître 

ses droits

à la formation

Faire un bilan

de sa situation 

professionnelle

Anticiper 

et préparer son 

évolution dans son 

secteur ou un autre 

secteur

Développer 

ou faire reconnaître 

ses compétences

• Les besoins et la maturité de votre projet

• Vos contraintes professionnelles et personnelles

• Vos échéances

Un suivi qui prend en compte :



Vous êtes intéressés par cet accompagnement ?

• Artistes, musiciens, metteurs en scène, réalisateurs : 48 cachets sur les 4 dernières années

• Techniciens du Spectacle Vivant : 88 jours de travail sur les 3 dernières années

• Techniciens de l’audiovisuel : 130 jours de travail sur les 3 dernières années

Contactez dès maintenant un conseiller Afdas au 01 44 78 34 58 ou par mail à accids@afdas.com.

Vous êtes salariés intermittents, artistes 

ou techniciens, vous justifiez d'un volume d'activité minimum suivant :



Vous accompagner dans vos projets 

sur l’ensemble du territoire

#Entreprises

#Intermittents du spectacle et de l’audiovisuel

#Artistes-Auteurs



Les rendez-vous clés de votre région  

Votre délégation Afdas plus que jamais à 

vos côtés !

Afdas Connect, Afdas Zoom… Tous les mois, 

nos conseillers vous proposent des rendez-

vous individuels ou des réunions 

thématiques !

Consultez l’agenda de votre délégation en 

région et inscrivez-vous dès maintenant.

https://info.afdas-info.com/t.htm?u=/e/3/51394/6706/t489959/r16bbfemmyafzuyhmyjpyfgvhuvevjimhuj/r.aspx


Restons connectés

Une question ? Besoin d’être accompagné ? 

Contactez-nous depuis votre espace adhérent MyA

rubrique « demande de contact »

Appelez-nous au 01 44 78 39 39 

du lundi au vendredi de 9h à 17h en continu

EN RÉGION CENTRE – VAL DE LOIRE
Un mail unique : orleans@afdas.com

mailto:orleans@afdas.com


Des questions ?


